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MISSION DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté  MCI  n°  2017-59  du  4  septembre  2017 portant  nomination  du  comptable  de
l’établissement public d’aménagement de La Défense Seine Arche (EPADESA).

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article R.321-21 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
 
Vu  le  décret  n°52010-743  du  2  juillet  2010  portant  création  de  l’établissement  public
d’aménagement de La Défense Seine Arche (EPADESA) et dissolution de l’établissement
public pour l’aménagement de la région dite La Défense (EPAD) et de l’établissement public
d’aménagement de Seine-Arche (EPASA) ;
  
Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine en date du 1er

septembre 2017; 

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  Monsieur Jacky PICHOT, inspecteur divisionnaire des finances publiques
hors  classe,  est  nommé agent  comptable  de l’établissement  public  d’aménagement  de  La
Défense Seine Arche (EPADESA) à partir du 18 septembre 2017.

ARTICLE  2 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Hauts-de-Seine,  le  directeur
départemental  des  finances  publiques,  et  le  directeur  général  de  l’établissement  public
d’aménagement de La Défense Seine Arche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté. 

Nanterre, le 4 septembre 2017

             Le Préfet des Hauts-de-Seine

                                                                                                    Pierre SOUBELET
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